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Modalités de personnalisation  
du parcours de formation 

 

 

 

Descriptif du programme de formation 

 

Barry Connan conseil  communique dans un premier temps au client un descriptif 

standard du programme de formation consultable en ligne barryconseil.re. 

 

Modalités de personnalisation de la formation 

 

Conseils personnalisés et préalables à la signature de la convention de formation 

 

Suite à un premier contact via le formulaire en ligne ou par mail ou par téléphone, un 

diagnostic préalable avec le responsable de la formation et/ou les futurs stagiaires, 

permet de présenter les modalités de formation et de les adapter afin de proposer 

une formation personnalisée.  

 

Cet entretien permet de cibler les attentes, les préférences et les contraintes du (des) 

stagiaire(s). Cela se fait en amont de la signature du devis et de la convention de 

formation. 

 

Points abordés lors de l’entretien 

 

Selon le public, les points suivants seront abordés : 

● Horaires et lieu de la formation : en distanciel synchrone ou présentiel 

● Formation pendant ou hors temps de travail 

● Formation individuelle ou en groupe, en intra ou inter entreprise 

● Connaissances et compétences acquises au terme de la formation 

● Sanction, attestation de formation 

● Possibilité de personnalisation du programme de formation 

● Financement de la formation 

 

L’accompagnement et le parcours personnalisé 

 

Barry Connan Conseil adapte ses formations en fonction du niveau des acquis ou des 

connaissances de chacun avant l’entrée en formation. Le programme est construit 

selon les compétences, le profil de chaque stagiaire.  
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En cas de formation inter-entreprise, Barry Connan Conseil s’assurera de constituer des 

groupes ayant des attentes et des besoins similaires. 

 

Dans ce cas, une présentation en visio-conférence ou en présentiel est organisée pour 

communiquer à l’ensemble du groupe, toutes les informations nécessaires avant 

l’entrée en formation ainsi que pour répondre aux éventuelles questions. 

 

Prise en compte des attentes du commanditaire 

 

Lors des divers entretiens, Barry Connan Conseil prend en considération les 

différentes attentes, telles que : 

 

● Souplesse et interactivité des formations 

● Durée : possibilité de diviser les journées de formation en demi-journées  

● Convention de formation adaptée (bipartie ou tripartie) 

● Dispositifs et modalités techniques 

● Matériels et équipements nécessaires à la formation  

● Modalités techniques : plateforme, classe virtuelle, etc (en distanciel) 

●  Communication auprès des participants, des responsables hiérarchiques 

● Méthodes d’évaluation 

● Coût de la formation et les modalités de règlement 

● Financement : prise en charge par les OPCO,  

 

Programme de formation personnalisé 

 

Au terme de cette phase d’échange, Barry Connan Conseil élabore une formation 

correspondant aux besoins relevés et remet à son client le programme personnalisé 

afin de le faire valider. 

 

Public en situation de handicap 

 

Lors de l’entretien téléphonique, Barry Connan Conseil s’informe si le public souhaitant 

accéder à la formation est en situation de handicap afin d’adapter les contenus, les 

moyens pédagogiques et le déroulement de la prestation. 
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